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Préambule 
La société Q ENERGY France, à travers sa société de projet la CPES MOUCHIT, envisage 
l’installation d’une centrale photovoltaïque de production d’électricité au lieu-dit « Mouchit », sur la 
commune d’Arbanats en Gironde. Le projet de centrale solaire devra faire l’objet d’une demande de 
permis de construire. Par ailleurs, compte tenu de la nature du projet, une étude d’impact sur 
l’environnement est requise (article R.122-2 du Code de l’Environnement) et est en cours de réalisation.  

La CPES MOUCHIT est une société de projet de la société Q ENERGY France (auparavant RES SAS 
affiliée au groupe britannique RES). La concertation préalable du public, qui concerne les projets 
soumis à étude d’impact, est mise en place à l’initiative de la CPES MOUCHIT, porteur du projet du 
parc photovoltaïque de Mouchit. 

Dans l’objectif d’une parfaite information du public et conformément à l’article 6-4 de la Convention 
d’Aarhus, un dossier de concertation préalable ainsi qu’un registre ont été mis à disposition du public à 
la Mairie d’Arbanats (le dossier de concertation est également accessible en ligne via le lien : 
https://mouchit.qenergy-projets.fr/concertation). 

Cette consultation s’est déroulée du 22 mai au 06 juin 2024. Celle-ci a pour objectif de présenter 
les premières esquisses du projet et de recueillir l’avis du public sur ce dernier.  

À l’issue de cette consultation, un bilan de concertation comprenant une synthèse des observations et 
propositions collectées durant la phase de concertation a été élaboré. Le présent document présente 
ce bilan. À ce titre, il sera joint au dossier de Permis de construire déposé dans les prochains mois. 
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L’organisation de la 
concertation préalable 
Le cadre réglementaire de la concertation préalable 
La concertation préalable au titre du « code de l’environnement » a été créée par l’ordonnance n°2016-
1060 du 3 août 2016 dite « sur la démocratisation du dialogue environnemental ».  
 
Ses modalités d’application sont précisées par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017. Ces textes ont 
été repris aux articles L. 120-1 et suivants et R. 120-1 et suivants du code de l’environnement.  
 
Ce décret renforce la procédure de concertation préalable facultative pour les projets assujettis à 
évaluation environnementale et ne donnant pas lieu à saisine de la Commission Nationale du Débat 
Public (CNDP).  
 
Le maitre d’ouvrage peut donc prendre l’initiative d’organiser une concertation préalable volontaire. 
Concernant le projet Mouchit, Q ENERGY a volontairement organisé cette concertation préalablement 
à la conception du projet définitif.  
 
Les objectifs du nouveau dispositif de concertation préalable sont énoncés par le nouvel article L.120-
1 du CE. 
   
Il s’agit de permettre au public :  

- D’accéder aux informations pertinentes permettant une participation effective du public ;   
- De demander la mise en œuvre d'une procédure de participation (dont les conditions sont 

précisées par les articles suivants)  
- De disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions. 
- D’être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et propositions dans 

la décision d'autorisation ou d'approbation des projets visés.  
 
Comme le précise l’article L. 121-15-1 CE, la concertation préalable « code de l’environnement » permet 
de débattre de l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques principales du projet ou des 
objectifs et des principales orientations du plan ou programme, des enjeux socio-économiques qui s’y 
attachent, ainsi que de leurs impacts significatifs sur l’environnement et l’aménagement du 
territoire.  
  
Cette concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un 
projet, son absence de mise en œuvre.   
 
Elle porte aussi sur les modalités d’information et de participation du public après la concertation 
préalable ; c’est-à-dire de l’éventualité d’organiser une enquête publique ou une mise à disposition du 
public par voie électronique.  
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Avis de concertation préalable 

L’avis de concertation préalable a été affiché au format A3, en mairie d’Arbanats, le 07/05/2024, soit 
plus de 15 jours avant le début de la concertation préalable.  

   

Illustration de l’avis de concertation préalable affiché en mairie 

Un panneau d’avis de concertation format A2 a également mis en place sur site, le long de la route du 
port (voie communale n°3). 

 

Illustration de l’avis de concertation préalable affiché sur site 

 

L’ensemble des preuves d’affichage est présenté en Annexe 1. 
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Publicité légale dans les journaux 

L’avis de concertation préalable a été relayé sous la forme d’un encart dans les annonces légales de la 
presse quotidienne régionale.  

Cet avis a été publié le 23 avril 2024 dans le quotidien régional français Sud-Ouest et le 25 avril 2024 
dans le journal Le Républicain, soit plus de 15 jours avant le début de la concertation préalable.  

 

Extrait de l’encart d’annonce légale dans le Sud-Ouest 

Les extraits des journaux ainsi que les preuves d’affichages sont présentés en Annexe 5.  

Site Internet dédié au projet 

Le site Internet dédié au projet (accessible à l’adresse suivante : https://mouchit.qenergy-
projets.fr/concertation a spécifiquement créé pour la concertation préalable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Impression d’écran du site internet projet durant la concertation préalable (extrait partiel) 
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Le dispositif d’information 

Le dossier de concertation préalable 

Q ENERGY France a rédigé un dossier de concertation préalable présentant le cadre de la concertation, 
ainsi que les caractéristiques et enjeux du projet solaire « Mouchit ». 

Une version numérique du dossier de concertation était consultable sur le site Internet du projet 
(accessible à l’adresse suivante : https://mouchit.qenergy-projets.fr/concertation). Le dossier était 
accessible via les liens suivants :  

- Consultez le dossier de concertation préalable - 1ere partie 
- Consultez le dossier de concertation préalable - 2eme partie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Impression d’écran du site projet durant la concertation préalable (extrait partiel) 

 

Par ailleurs, pendant toute la durée de la concertation, ce dossier a été mis à la disposition du public 
en version papier dans la mairie d’Arbanats. Le dossier était en libre consultation aux horaires 
d’ouverture habituels de la mairie. 

Lors des deux permanences d’information, le dossier a pu être présenté au public.  

Le site Internet du projet 

Un site Internet dédié au projet a été mis en ligne le 06/05/2024. Organisé en plusieurs rubriques, le 
site permet au plus grand nombre de se familiariser avec les enjeux relatifs à la transition énergétique 
et au projet. 

Le site Internet est consultable pendant toute la durée de la concertation. Une rubrique spécifique 
rappelait les dispositifs d’annonce, d’information et de participation lors de la concertation préalable. 

 

https://mouchit.qenergy-projets.fr/fileadmin/Mouchit/Dossier_Concertation_Prealable_-_Mouchit_compressed_1.pdf
https://mouchit.qenergy-projets.fr/fileadmin/Mouchit/Dossier_Concertation_Prealable_-_Mouchit_compressed_2.pdf
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Réseaux sociaux 

Une annonce de la concertation préalable a été publiée par la Mairie sur la page facebook de la 
commune avec partage du site internet du projet par QR Code le 21 mai 2024. 

 

Publication de la page Facebook de la Ville d’Arbanats (extrait partiel) 

Panneau d’affichage lumineux 

Une annonce sur le panneau d’affichage lumineux de la Mairie a été publiée le 30 Mai pour informer les 
passants de l’horaire de la permanence publique du 30 Mai. Le panneau est situé le long de la RD1113. 
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Photographie du panneau d’affichage lumineux de la mairie (30 mai 2024) 
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Le dispositif de participation du public 

Les permanences 

Deux permanences d’information ont été organisées lors de la concertation préalable : 

• La première permanence publique s’est tenue de 09h00 à 12h00 le mercredi 22 mai 2024 en 
mairie d’Arbanats. Deux personnes se sont déplacées et ont pu échanger avec l’équipe projet. 

• La seconde permanence publique s’est tenue de 16h00 à 18h30 le mercredi 30 mai 2024 en 
mairie d’Arbanats. Une personne s’est déplacée et a pu échanger avec l’équipe projet. 

Ces permanences étaient tenues par deux à trois membres de l’équipe projet. Ces temps permettaient 
à la fois aux participants de s’informer sur le projet et de contribuer par voie orale et/ou grâce au registre 
papier mis à disposition du public à cette occasion. 

Plusieurs documents étaient mis à disposition : 

• Sur Q ENERGY France : plaquette de présentation ; 
• Sur la transition énergétique : plaquette de présentation de l’Agence de l’Environnement et de 

la Maîtrise de l’Energie (ADEME) ; 
• Sur le projet : dossier de concertation. 

Le registre papier 

Un registre papier a été mis à disposition à l’accueil de la mairie d’Arbanats et ce durant toute la durée 
de la concertation préalable. Ce registre a permis aux habitants de pouvoir s’exprimer librement par 
voie écrite sur le projet. 

Ce registre papier était disposé à proximité du dossier de concertation. 

Les courriers papier et numériques 

Les habitants pouvaient également s’exprimer par courrier papier ou numérique.  

Les coordonnées électroniques du Responsable Régional Solaire de l’Agence de Bordeaux de 
Q ENERGY ont été indiqués sur l’ensemble des documents d’annonce et d’information sur le projet (qef-
solaire@qenergy.eu). 

Les habitants avaient la possibilité de prendre contact avec cette personne pour contribuer à la 
concertation. 

mailto:qef-solaire@qenergy.eu
mailto:qef-solaire@qenergy.eu


Bilan de la concertation préalable – Projet Mouchit 
 
 

10/21 
 

Extrait du dossier de concertation préalable (p42) 

 

Le calendrier synthétique de la concertation préalable 
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La participation du public 
L’analyse quantitative de la participation 
Les tableaux et graphiques ci-dessous visent à analyser de manière chiffrée la participation du public 
durant toute la concertation préalable. 

L’utilisation des moyens de participation  

Moyens de participation Nombre de contributions 

Permanence n°1 2 contributions orales  

Permanence n°2 1 contribution orale 

Registre papier en mairie d’Arbanats - 

Courrier papier - 

Courrier numérique (e-mail) - 

Appel téléphonique - 

Autres :  - 

TOTAL 3 
 

Plusieurs personnes ont exprimé leur avis sur le projet photovoltaïque Mouchit. Les deux permanences 
publiques organisées par Q ENERGY à la mairie d’Arbanats ont pu récolter les avis de trois 
contributeurs. Les habitants se sont préférentiellement exprimés en se déplaçant pour rencontrer les 
équipes de Q ENERGY et obtenir des réponses à leurs interrogations.  

Ces permanences ont notamment permis de présenter le projet dans sa globalité et les différentes 
étapes de développement. Les sujets abordés lors de ces échanges avec les riverains sont abordés ci-
après dans le bilan de concertation.  

 

L’analyse thématique de la participation et les réponses du 
porteur de projet 
Deux thèmes ont émergé des contributions recueillies.  

Thèmes abordés 
Nombres de 

contributions 
abordant le thèmes 

Thème 1 : devenir de la pêche, usage actuel sur le plan d’eau, avec le projet 
photovoltaïque 2 

Thème 2 : devenir de la chasse, usage actuel sur le plan d’eau, avec le projet 
photovoltaïque 1 

TOTAL 3 
 

  



Bilan de la concertation préalable – Projet Mouchit 
 
 

12/21 
 

Thème 1 Devenir de la pêche, usage actuel sur le plan d’eau, avec le projet 
photovoltaïque 

Nombre de contributions abordant le thème : 2 

Lors de la première permanence publique, deux personnes ont indiqué pratiquer la pêche sur le plan 
d’eau. Ces deux personnes ne disposent pas de bail de pêche mais s’interrogent sur la compatibilité de 
la pratique de la pêche à l’état projet. 

La réponse de Q ENERGY France 

La pratique de la pêche sur le plan d’eau à l’état projet est conditionnée par l’accessibilité au plan d’eau 
par le public, l’implantation des ilots flottants et l’autorisation des propriétaires des terrains (prérequis 
pour l’autorisation de pêche). Le projet présenté en concertation prévoit plusieurs secteurs accessibles, 
néanmoins, l’accessibilité autour de la centrale photovoltaïque et du plan d’eau est soumise à l’avis du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours de Gironde (SDIS33). 

Sur les parties du plan d’eau équipées d’ilots flottants, la pratique de la pêche sera interdite pour des 
raisons de sécurité. 

Sur les parties du plan d’eau non occupées par des installations photovoltaïques, nous invitons les 
personnes intéressées à se rapprocher des propriétaires des terrains sur lesquels ils souhaitent 
pratiquer la pêche. 

Dans le cadre de la concertation, Q ENERGY a sollicité l’avis du SDIS 33 sur le projet et les échanges 
sont en cours. 

 

Thème 2 devenir de la chasse, usage actuel sur le plan d’eau, avec le projet 
photovoltaïque  

Nombre de contributions abordant le thème : 1 

Lors de la deuxième permanence publique, une personne a indiqué pratiquer la chasse sur le plan d’eau 
depuis une tonne. Il ne dispose pas de bail et s’interroge sur la compatibilité de la pratique de la chasse 
à l’état projet. 

La réponse de Q ENERGY France 

La pratique de la chasse ne pourra être autorisée à proximité des installations photovoltaïques. Le projet 
présenté en concertation prévoit plusieurs secteurs accessibles, néanmoins, l’accessibilité autour de la 
centrale photovoltaïque et du plan d’eau est soumise à l’avis du SDIS33. 

Sur les terrains à proximité non occupés par des installations photovoltaïques, nous invitons les 
personnes intéressées à se rapprocher des propriétaires des terrains sur lesquels ils souhaitent 
pratiquer la chasse.  

Q ENERGY se rapprochera par ailleurs de l’Association Communale de Chasse Agrée locale pour 
identifier les réserves de chasse à proximité du site. Ces éléments seront présentés dans l’étude 
d’impact jointe à la demande de permis de construire. 
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Les enseignements de la 
concertation 
Dans le cadre de la concertation préalable au développement du projet photovoltaïque Mouchit, 
plusieurs enseignements peuvent être tirés. 

La concertation préalable a permis :  

• Au public de connaître, de comprendre et de s’exprimer sur les propositions de Q ENERGY 
France sur l’implantation d’une centrale solaire de production électrique ;  

• Au public de connaître et de comprendre les principaux enjeux du projet du point de vue local 
mais aussi à l’échelle nationale et Européenne 

•  A Q ENERGY France d’avoir un éclairage sur les attentes et les questionnements des habitants 
du territoire.  

Il est à noter que le dispositif d’annonce, d’information et de participation proposés lors de la 
concertation préalable ont bien été accueilli. 

Conforté par l’ensemble des actions de dialogue territorial menées depuis le lancement du projet et les 
contributions recueillies lors de la concertation préalable, Q ENERGY prépare la finalisation du projet 
avec les bureaux d’études experts missionnés sur le projet. 

Q ENERGY souhaitant poursuivre le dialogue entamé avec les parties prenantes du territoire, ce bilan 
sera rendu public en étant transmis à la mairie d’Arbanats et mis à disposition en libre accès sur le site 
internet du projet (https://mouchit.qenergy-projets.fr/concertation). 

  



Bilan de la concertation préalable – Projet Mouchit 
 
 

14/21 
 

Annexes 
  



Bilan de la concertation préalable – Projet Mouchit 
 
 

15/21 
 

Annexe 1 : Procès-verbal de constat d’affichage d’avis de 
concertation préalable 
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Annexe 2 : Extraits des publicités légales  
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